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Mise en œuvre des décisions n° 76/2011 du 1er juillet 2011 et n° 133/2011 
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Résumé 

A compter du 1er juin 2012, les règlements (CE) n° 883/2004 et  
(CE) n° 987/2009 sont applicables à l’Islande, à la Norvège et au 
Liechtenstein. 
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Les décisions n° 76/2011 du 1er juillet 2011 et n° 133/2011 du 2 décembre 2011 du Comité 
mixte de l’Espace économique européen (EEE) ont mis à jour l’Annexe VI de l’Accord sur l’EEE 
et on rendu applicables les règlements (CE) n° 883/2004 et (CE) n° 987/2009 à l’Islande, à la 
Norvège et au Liechtenstein à compter du 1er juin 2012. 
 
Outre les règlements précités, sont également applicables, à compter de la même date, les 
nombreuses décisions et recommandations de la Commission administrative pour la 
coordination des systèmes de sécurité sociale. 
 
Ainsi, en matière d’assurance chômage, l’ensemble des dispositions du chapitre 6 du Titre 2 du 
règlement (CE) n° 883/2004 s’applique aux travailleurs ressortissants des Etats membres de 
l’Union européenne, des trois Etats membres de l’EEE non membres de l’Union européenne 
(Islande, Norvège, Liechtenstein) et de la Confédération suisse, ayant travaillé dans un ou 
plusieurs de ces Etats (Cir. Unédic n° 2010-23 du 17/12/2010). 
 
Il en résulte que dans la coordination entre la Norvège, l’Islande, le Liechtenstein et la France : 

• pour l’ouverture de droits y compris en situation de réexamen et la mise en œuvre du 
principe de totalisation, les dispositions du règlement (CE) n° 883/2004 s’appliquent pour 
toute inscription comme demandeur d’emploi intervenues à compter du 1er juin 2012. Pour 
toute inscription antérieure à cette date, les dispositions du règlement (CEE) n° 1408/71 
continuent à s’appliquer ; 

• pour le maintien des prestations et la détermination de l’institution compétente pour le 
versement des allocations de chômage, les dispositions du règlement (CE) n° 883/2004 
s’appliquent pour toute cessation d’inscription intervenue à compter du 1er juin 2012. Pour 
toute cessation d’inscription antérieure à cette date, les dispositions du règlement (CEE) 
n° 1408/71 continuent à s’appliquer ; 

• le système de rétrocession des allocations de chômage versées aux travailleurs frontaliers et 
assimilés prévu par l'article 65 § 6 à 8 du règlement (CE) n° 883/2004 est mis en œuvre. 
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Le règlement (CEE) n° 1408/71 et son règlement d’application (CEE) n° 574/72 demeurent 
applicables dans les relations entre la Confédération suisse et les États de l'AELE (Islande, 
Liechtenstein et Norvège) tant que les nouveaux règlements n'auront pas été introduits dans la 
convention AELE. 
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